
SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 26 AVRIL 2011 
 
 
N° 3 – 80 /2011 : CONVENTION TERRITORIALE D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS - 

PROGRAMMATION ANNEE 2011 – AMÉNAGEMENT DES ESPACES 
PUBLICS DES CORDELIERS SUR LA COMMUNE D’ALBI – DEMANDE 
DE SUBVENTION 

 
Pilote : Maîtrise d’ouvrage programmation de travaux 
 
Autres services concernés : Finances et Budget, Direction Générale des Services, Affaires Juridiques et Marchés 
 
Madame Anne-Marie ROSÉ, rapporteur 
 
La ville d’Albi a décidé d’engager le projet d’aménagement urbain et de construction des 
Cordeliers. 
 
Ce projet comprend les 5 composantes suivantes : 
- Le Théâtre, 
- Le complexe cinématographique, 
- Le restaurant, 
- Le parc de stationnement souterrain, 
- Les espaces publics urbains 
 
Du fait du transfert de compétences intervenu en janvier 2010, la communauté d’agglomération 
de l’Albigeois est amenée à assurer la maîtrise d’ouvrage du parc de stationnement souterrain, 
des espaces publics urbains ainsi que des travaux de voirie liés à cette opération 
d’aménagement. 
 
Par délibération du 30 mars 2010, vous avez approuvé la convention confiant le mandat de 
maîtrise d’ouvrage de la construction du parc de stationnement souterrain des cordeliers à la 
commune d’Albi. 
 
Lors du vote du budget primitif 2011, vous avez prévu les crédits nécessaires aux travaux sous 
maîtrise d’ouvrage de la communauté d’agglomération de l’Albigeois (parc de stationnement 
souterrain, espaces publics affectés et aménagements de voirie associés). 
Les aménagements des espaces publics urbains ont vocation à être présentés dans le 
financement au titre de la convention territoriale ; le parc de stationnement étant financé dans 
le cadre d’une délégation de service public et les travaux de voirie ne relevant pas des critères 
d’intervention des partenaires. 
 
Afin de permettre la mise en œuvre de ce projet, je vous demande  
• d’approuver et d’inscrire l’opération « aménagement des espaces publics des cordeliers » 
sur la commune d’Albi. dans la programmation de l’année 2011 de la convention territoriale 
d’agglomération de l’Albigeois, 
• d’approuver le plan de financement prévisionnel ci-joint 
• de solliciter les subventions prévues au plan de financement auprès de la Région Midi-
Pyrénées et du Département du Tarn, 
• d’autoriser Monsieur le Président à procéder à la signature de tout acte y afférent et à 
accomplir toutes les formalités nécessaires pour cette opération. 
 



Le Conseil de Communauté d’Agglomération de l’Albigeois, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
ENTENDU le présent exposé, 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L’UNANIMITÉ, 
 
� APPROUVE l’inscription de l’opération «aménagement des espaces publics des cordeliers » 
sur la commune d’Albi dans la programmation de l’année 2011 de la convention territoriale 
d’agglomération de l’Albigeois. 
 
� APPROUVE le plan de financement prévisionnel ci-joint. 
 
� SOLLICITE les subventions prévues au plan de financement auprès de la Région Midi-
Pyrénées et du Département du Tarn. 
 
� AUTORISE Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités nécessaires à l'exécution 
de cette opération. 
 
� DIT QUE les crédits nécessaires pour la partie sous maîtrise d’ouvrage de la communauté 
d’agglomération de l’albigeois sont prévus au budget général de la Communauté 
d’Agglomération de l’Albigeois. 
 
� DIT QUE, dans le cas où les subventions accordées pour la partie voirie seraient inférieures 
au montant sollicité, le plan de financement prévisionnel sera modifié en conséquence. 
 
 

Pour extrait conforme, 
Fait le 26 Avril 2011, 
 
Le Président, 
 
 
 
Philippe BONNECARRÈRE 

 
 



 

 
 


